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B qu'à sa dixième session extraordinaire, la première consacrée au 
désoxmement, 0110 a à l'unanimité souligné l'importance que les mesures tant 
qualitative8 que quantitatives présentent pour le processus du désarmement, 

que les découvertes techniques se prêtent à des 
application5 militaires qui risquent de contribuer à l'apparition d'une génération 
entièrement nouvelle de systèmes d'armes, 

. Considerant que les découvertes scientifiques et techniques peuvent se prêter 
à des applications civiles aussi bien que militaires et qu'il faut soutenir et 
encourager les progrès de la science et de la technique à des fins civiles, 

v que la question met en jeu les intérêts de la communauté 
internationale et qu'il faut suivre de près les progrès scientifiques et techniques 
qui risquent de compromettre le climat de sécurité ainsi que le processus de 
limitation des armements et de désarmement, 

Soulianant que la proposition contenue dans sa résolution 43177 A 
du 7 décembre 1988 s'entend sans préjudice des efforts de recherche-développement 
entrepris à des fins pacifiques, 
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1. w  du rapport du Sscrétaire général intitulé "Les progrès 
rcientifiquer et techniques et leur8 incidence8 sur la sécurité internationale" 11; 

a) Que la communauté internationale doit se mettre mieux à même de 
comprendre la nature et le sens de l'évolution des technologies; 

b) Que l'organisation des Nations Unies peut servir à cet égard de 
catalyseur et de centre d'échanges d'idées: 

3. u le Secrétaire général de continuer à suivre les pror&s 
scientifiques et techniques pour pouvoir évaluer les "technologies nouvelle8" à 
mesure qu'elle8 apparaissent, et de lui soumettre 4 sa quarante-septième sension un 
schéma d'évaluation des technologies en s'inspirant notamment des critères qu'il 
propose dans son rapport; 

4. w d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa quarante-septième 
session la question intitulée "Les progrès scientifiques et techniques et leurs 
incidences sur la sécurité internationale". 
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